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Les petits pêcheurs artisans de l’Atlantique et de la mer du Nord unissent leurs 

forces 
 

Le premier colloque rassemblant les pêcheurs des façades Atlantique et mer du Nord a été 

organisé par la Plateforme Européenne de la petite pêche LIFE 
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Octobre 2015, Madrid, Espagne – Les pêcheurs de la Plateforme de la Petite Pêche Artisanale 

Française, représentant l’Association des ligneurs de la pointe de Bretagne et le Syndicat 

Professionnel des Pêcheurs Petits Métiers du Languedoc Roussillon, et de l’APAM-Groupe FEP 

Varois ont rencontré leur collègues du Portugal, des Pays-bas, de Belgique, d’Espagne, 

d’Angleterre et d’Irlande lors d’un colloque européen consacré au rôle de la petite pêche 

artisanale dans l’élaboration et l’application des politiques de la pêche, tant au niveau national 

qu’européen. 

 

Dans la lignée du premier colloque dédié à la mer Baltique, ce colloque, organisé par la Plateforme 

Low Impact Fishers of Europe (LIFE) a donné aux pêcheurs artisans européens d’Atlantique et 

de Mer du Nord la chance de se réunir pour discuter et établir une série d’initiatives et d’actions 

afin d’assurer la durabilité et la survie de la petite pêche artisanale.  

 

Les représentants professionnels ont mis en exergue l’exigence que la petite pêche artisanale 

européenne soit soutenue par une voix unique, en l’occurrence par la Plateforme Low Impact 

Fishers of Europe (LIFE). Les participants se sont accordés sur la situation délicate  de la petite 

pêche et sur le fait que la gestion des pêches doit progresser vers une action efficace, basée sur la 

durabilité à long terme plutôt que sur les profits immédiats. 
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L’ensemble des participants a souligné qu’il est prioritaire que les Etats Membres appliquent 

immédiatement les dispositions de la nouvelle Politique Commune de la Pêche, notamment 

celles de l’Article 17 du règlement de base, qui prévoit « un accès préférentiel aux pêcheurs qui 

pratiquent une pêche à petite échelle, artisanale ou côtière (…) régi par des critères transparents et 

objectifs, notamment à caractère environnemental, social et économique ». Cette problématique est 

d’importance majeure pour les petits pêcheurs de bar et de thon rouge car les conditions actuelles 

(et futures) d’exploitation de ces ressources se font au détriment de la petite pêche, et ne prennent 

pas en compte les bénéfices environnementaux, sociaux et économiques générés par ces acteurs 

pour les communautés côtières, souvent vulnérables.   

 

Pour cette raison, LIFE demande à la Commission Européenne une évaluation d'impact ex 

ante dans le cadre de l’allocation des ressources, en particulier le bar et le thon rouge, aux 

différents segments de la flotte en prenant en compte les critères établis par l’article 17. 

  

Les participants ont aussi souligné la nécessité d’avoir une représentation plus efficace des petits 

pêcheurs dans les Conseils Consultatifs, de reconnaitre l’importance du rôle joué par les femmes 

de pêcheurs partout en Europe et ont mis en exergue les difficultés potentielles découlant de 

l’obligation de débarquement si les caractéristiques de la petite pêche ne sont pas prises en 

compte.  

 

Les participants demandent aux membres du Parlement Européen et à la Commission 

Européenne de soutenir davantage la petite pêche artisanale en s’assurant que les Etats 

Membres appliquent toutes les dispositions de la nouvelle PCP, notamment celles de l’Article 

17.  Ceci a été souligné en particulier en ce qui concerne le Conseil des ministres de décembre 

durant lequel des décisions fondamentales seront prises en matière de quotas de pêche et de gestion 

de l’effort de pêche. Ainsi, la petite pêche artisanale européenne demande : 

- que l’allocation des quotas pour le thon rouge, en Atlantique, en Méditerranée et dans les 

Régions Ultra-périphériques soit plus équitable 

- que les mesures de gestion du bar qui seront adoptées prennent en compte la grande 

dépendance économique de la petite pêche à cette espèce en lui allouant un accès 

préférentiel 

- que les spécificités de la petite pêche soient prises en compte lors de l’application de 

l’obligation de débarquement. 
 

 
LIFE est une plateforme qui vise à donner une voix claire et cohérente au grand nombre de pêcheurs européens qui 

travaillent à petite échelle et qui utilisent des engins et des méthodes ayant un impact faible sur l’environnement mais 

qui dans le passé n’ont pas bénéficié d’une représentation efficace et leur étant spécifiquement consacrée au européen 

et national. Plus de renseignements sont disponibles sur www.lifeplatform.eu  
 

La Plateforme de la Petite Pêche Artisanale Française porte la voix de l’ensemble des petits pêcheurs artisans utilisant 

des techniques de pêche avec un faible impact environnemental et représentant le plus de bénéfices socio-économiques 

pour l’ensemble de la société. Au travers des pêcheurs adhérents de façon indépendante, de  l’Association des ligneurs 

de la pointe de Bretagne et du  Syndicat Professionnel des Pêcheurs Petits Métiers du Languedoc-Roussillon, ce sont 

près de 500 adhérents des façades Méditerranéenne et Atlantique que nous défendons. Plus de renseignements sont 

disponibles sur le site http://www.plateforme-petite-peche.fr/ 
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